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Le programme d’opérations du contrat de canal de Cabedan-Neuf est détaillé aux pages 
suivantes sous forme de fiches synthétiques. Elles sont numérotées et ordonnées en fonction 
des 5 volets stratégiques définis dans le document contractuel. Une fiche cadre est une fiche 
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Quand une seule action est proposée sur un thème, la fiche est intitulée Fiche Cadre/Action. 
 
Dans la suite de ce document, les acronymes suivants sont utilisés : 
 

- AE : Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

- CR : Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur 

- CD 84 : Conseil Départemental de Vaucluse 

- UE : Union Européenne 

- FEADER : Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural 

- MO : Maître d’ouvrage 
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N.B : Les économies indiquées sur les fiches action sont les économies localement disponibles 
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TABLEAU DE PROGRAMMATION FINANCIERE PAR VOLET ET PAR AN 

 

 

  2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 2026-2027 TOTAL EN € HT 

VOLET I 300 000 330 000 250 000 150 000 200 000 120 000 1 350 000 

                

VOLET II           55 000 55 000 

                

VOLET III 70 000           70 000 

                

VOLET IV        
                

VOLET V 16 000 16 000 17 000 17 000 18 000 58 000 142 000 

                

TOTAL 386 000 346 000 267 000 167 000 218 000 233 000 1 617 000 
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TABLEAU DE PROGRAMMATION FINANCIERE PREVISIONNELLE POUR LES ACTIONS HORS PDR 

ACTION 
MONTANT 

EN € HT 
ANNEE AGENCE DE L’EAU REGION PACA CD 84 COMMUNE / CA LMV 

VOLET I   TAUX 
MONTANT 

EN € HT 
TAUX 

MONTANT 
EN € HT 

TAUX 
MONTANT 

EN € HT 
TAUX 

MONTANT 
EN € HT 

FICHE ACTION N°I.1 : SECURISATION DE LA 
FILIOLE DE LA CEINTURE – QUARTIER 

CABEDAN – COMMUNE DE CAVAILLON 
250 000 2021-2022     50  125 000 10  25 000 

FICHE ACTION N°I.2 : SECURISATION DE LA 
FILIOLE DES OPPEDES 3 – COMMUNE DE 

CAVAILLON 
120 000 2022-2023     50 60 000 10 12 000 

FICHE ACTION N°I.3 : SECURISATION DE LA 
FILIOLE DE LA CEINTURE – QUARTIER BEL 

AIR – COMMUNE DES TAILLADES 
100 000 2023-2024     50 50 000 10 10 000 

FICHE ACTION N°I.4 : SECURISATION DE LA 
FILIOLE DE LA CEINTURE – QUARTIER 

VIDAUQUE – COMMUNE DE CAVAILLON 
150 000 2024-2025     50 75 000 10 15 000 

FICHE CADRE/ACTION N°I.5 : ETUDE DE 
MODERNISATION DE LA PRISE DU PLAN 

ORIENTAL 
30 000 2022 50 15 000 15 4 500 15 4 500   

FICHE ACTION N°I.11 : ETUDE DE FAISABILITE 
POUR L’ADAPTATION DE LA STATION DE 

POMPAGE DE LOGIS NEUF POUR LA 
PROTECTION ANTI GEL DES CULTURES - 

COMMUNE DE CHEVAL BLANC 

30 000 2022   20 6 000 40 12 000   

           

TOTAL 680 000   15 000  10 500  326 500  62 000 
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VOLET III           

           

FICHE ACTION N°III.1 : METTRE EN VALEUR LE 
POIDS AGRICOLE ET SOCIO ECONOMIQUE 

DES AMENAGEMENTS DE DESSERTE EN EAU 
BRUTE DES CANAUX DE CABEDAN NEUF ET 

DE SAINT-JULIEN SUR LE TERRITOIRE ET 
DEVELOPPER UNE STRATEGIE DE 

COMMUNICATION 

40 000 2022-2023   40 16 000 30 12 000 10 4 000 

FICHE ACTION N°III.2 : DIAGNOSTIC AUTOUR 
DE L’IMPACT DE LA MODERNISATION DES 

RESEAUX SUR LES MILIEUX NATURELS ET LES 
AQUIFERES 

30 000 
Phase 1 : 

2022-2023 
40 12 000 40 12 000     

TOTAL 70 000   12 000  28 000   12 000  4 000 

             

VOLET V           

FICHE ACTION N°V.1 : SUIVI ET MISE EN 
ŒUVRE DU CONTRAT DE CANAL N° 2 

102 000 2022-2027 50 51 000   5 5 100   

FICHE ACTION N°V.2 : BILAN FIN DE CONTRAT 
DE CANAL N° 2 

40 000 2027 50 20 000 15 6 000 15 6 000   

FICHE ACTION N°V.3 : CONTRIBUTION A LA 
STRATEGIE DEPARTEMENTALE 

D’HYDRAULIQUE AGRICOLE A L’HORIZON 
2028 

P.M          

           

TOTAL 142 000   71 000  6 000  6 000   

           

TOTAL 862 000   98 000  48 100  349 600  66 000 
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TABLEAU DE PROGRAMMATION FINANCIERE PREVISIONNELLE GLOBALE 

 

ACTION 
MONTANT 

EN € HT 
ANNEE AGENCE DE L’EAU REGION PACA CD 84 COMMUNE / CA LMV 

VOLET I   TAUX 
MONTANT 

EN € HT 
TAUX 

MONTANT 
EN € HT 

TAUX 
MONTANT 

EN € HT 
TAUX 

MONTANT 
EN € HT 

FICHE ACTION N°I.1 : SECURISATION DE LA 
FILIOLE DE LA CEINTURE – QUARTIER 

CABEDAN – COMMUNE DE CAVAILLON 
250 000 2021-2022     50  125 000 10  25 000 

FICHE ACTION N°I.2 : SECURISATION DE LA 
FILIOLE DES OPPEDES 3 – COMMUNE DE 

CAVAILLON 
120 000 2022-2023     50 60 000 10 12 000 

FICHE ACTION N°I.3 : SECURISATION DE LA 
FILIOLE DE LA CEINTURE – QUARTIER BEL 

AIR – COMMUNE DES TAILLADES 
100 000 2023-2024     50 50 000 10 10 000 

FICHE ACTION N°I.4 : SECURISATION DE LA 
FILIOLE DE LA CEINTURE – QUARTIER 

VIDAUQUE – COMMUNE DE CAVAILLON 
150 000 2024-2025     50 75 000 10 15 000 

FICHE CADRE/ACTION N°I.5 : ETUDE DE 
MODERNISATION DE LA PRISE DU PLAN 

ORIENTAL 
30 000 2022 50 15 000 15 4 500 15 4 500   

FICHE ACTION N°I.6 : TRAVAUX DE 
MODERNISATION DES IRRIGATIONS – 

FILIOLES DE CHEVAL BLANC – TRANCHE 3 
150 000 2022-2023         

FICHE ACTION N°I.7 : MODERNISATION DES 
PRISES SYNDICALES DU CABEDAN NEUF 

150 000 2023-2024         
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FICHE ACTION N°I.8 : MODERNISATION DE LA 
FILIOLE GRAVITAIRE DITE DE CHIBATTE – 

COMMUNE DE TAILLADES 
200 000 2025-2026         

FICHE ACTION N°I.9 : REMPLACEMENT DE LA 
BACHE DU BASSIN DE STOCKAGE DE LA 

VIDALE – COMMUNE DES TAILLADES 
50 000 2021-2022         

FICHE ACTION N°I.10 : MISE EN PLACE DE 
FILTRATIONS SUR LES STATIONS DE 

POMPAGE 
120 000 2026-2027         

FICHE ACTION N°I.11 : ETUDE DE FAISABILITE 
POUR L’ADAPTATION DE LA STATION DE 

POMPAGE DE LOGIS NEUF POUR LA 
PROTECTION ANTI GEL DES CULTURES - 

COMMUNE DE CHEVAL BLANC 

30 000 2022   20 6 000 40 12 000   

           

TOTAL 1 350 000   15 000  10 500  326 500  62 000 

           

VOLET II           

           

FICHE ACTION N°II.1 : REMPLACEMENT DES 
VEHICULES THERMIQUES PAR DES 

VEHICULES ELECTRIQUES 

Phase 1 : 

p.m. 

Phase 2 : à 
définir 

Phase 1 : 

2022 

Phase 2 : 
2023 

        

FICHE ACTION N°II.2 : AMELIORATION DU 
RENDEMENT ENERGETIQUE DES STATIONS 

DE POMPAGE – COMMUNE DE CHEVAL 
BLANC 

55 000 2026         

           

TOTAL 55 000          
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VOLET III           

           

FICHE ACTION N°III.1 : METTRE EN VALEUR LE 
POIDS AGRICOLE ET SOCIO ECONOMIQUE 

DES AMENAGEMENTS DE DESSERTE EN EAU 
BRUTE DES CANAUX DE CABEDAN NEUF ET 

DE SAINT-JULIEN SUR LE TERRITOIRE ET 
DEVELOPPER UNE STRATEGIE DE 

COMMUNICATION 

40 000 2022-2023   40 16 000 30 12 000 10 4 000 

FICHE ACTION N°III.2 : DIAGNOSTIC AUTOUR 
DE L’IMPACT DE LA MODERNISATION DES 

RESEAUX SUR LES MILIEUX NATURELS ET LES 
AQUIFERES 

30 000 
Phase 1 : 

2022-2023 
40 12 000 40 12 000     

TOTAL 70 000   12 000  28 000   12 000  4 000 

             

VOLET V           

FICHE ACTION N°V.1 : SUIVI ET MISE EN 
ŒUVRE DU CONTRAT DE CANAL N° 2 

102 000 2022-2027 50 51 000   5 5 100   

FICHE ACTION N°V.2 : BILAN FIN DE CONTRAT 
DE CANAL N° 2 

40 000 2027 50 20 000 15 6 000 15 6 000   

FICHE ACTION N°V.3 : CONTRIBUTION A LA 
STRATEGIE DEPARTEMENTALE 

D’HYDRAULIQUE AGRICOLE A L’HORIZON 
2028 

P.M          

TOTAL 142 000   71 000  6 000  6 000   

           

TOTAL 1 617 000   98 000  48 100  349 600  66 000 
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VOLET I : PERENNISATION DES OUVRAGES HYDRAULIQUES 

 

SYNTHESE DES ACTIONS DU VOLET I 

 

N° DE FICHE INTITULE DE LA FICHE ACTION 
NOMBRE 
DE FICHES 
ACTIONS 

COUT GLOBAL EN € 
HT 

ANNEE DE 
REALISATION 

I.1 
SECURISATION DE LA FILIOLE DE LA 
CEINTURE – QUARTIER CABEDAN – 

COMMUNE DE CAVAILLON 
1 250 000 2021-2022 

I.2 
SECURISATION DE LA FILIOLE DES OPPEDES 

3 – COMMUNE DE CAVAILLON 
1 120 000 2022-2023 

I.3 
SECURISATION DE LA FILIOLE DE LA 

CEINTURE – QUARTIER BEL AIR – 
COMMUNE DES TAILLADES 

1 100 000 2023-2024 

I.4 
SECURISATION DE LA FILIOLE DE LA 
CEINTURE – QUARTIER VIDAUQUE – 

COMMUNE DE CAVAILLON 
1 150 000 2024-2025 

I.5 
ETUDE DE MODERNISATION DE LA PRISE 

DU PLAN ORIENTAL 
1 30 000 2022 

I.6 
MODERNISATION DES IRRIGATIONS – 

FILIOLES DE CHEVAL BLANC – TRANCHE 3 
1 150 000 2022-2023 

I.7 
MODERNISATION DES PRISES SYNDICALES 

DU CANAL DU CABEDAN NEUF 
1 150 000 2023-2024 

I.8 
MODERNISATION DE LA FILIOLE 
GRAVITAIRE DITE DE CHIBATTE – 

COMMUNE DES TAILLADES 
1 200 000 2025-2026 

I.9 
REMPLACEMENT DE LA BACHE DU BASSIN 
DE STOCKAGE DE LA VIDALE – COMMUNE 

DES TAILLADES 
1 50 000 2021-2022 

I.10 
MISE EN PLACE DE FILTRATIONS SUR LES 
STATIONS DE POMPAGE DU CANAL DU 

CABEDAN NEUF 
1 120 000 2026-2027 

I.11 

ETUDE DE FAISABILITE  
ADAPTATION DE LA STATION DE POMPAGE 

DE LOGIS NEUF POUR LA PROTECTION 
ANTI GEL DES CULTURES 

COMMUNE DE CHEVAL BLANC 

1 30 000 2022 

     

TOTAL  11 1 350 000  
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TABLEAU DES ECONOMIES D’EAU PAR PROJET – VOLET I 

 

Année N° FA Type de travaux 
Estimation des économies 

d’eau pour l’opération (m3) 

2022 

I.1 
Sécurisation de la filiole de Ceinture – 

quartier Cabedan – commune de Cavaillon 
85 000 

I.6 
Modernisation des irrigations – filioles de 

Cheval Blanc – tranche 3 
80 000 

TOTAL 2022 165 000 

2023 

I.2 
Sécurisation de la filiole des Oppèdes 3 – 

commune de Cavaillon 
50 000 

I.7 
Modernisation des prises syndicales du 

canal du Cabedan Neuf 
200 000 

TOTAL 2023 250 000 

2024 

I.4 

Sécurisation de la filiole de Ceinture – 

quartier Vidauque – commune de 

Cavaillon 

50 000 

I.8 
Modernisation de la prise gravitaire dite 

de Chibattes – commune des Taillades 
50 000 

TOTAL 2024 100 000 

2027 I.10 
Mise en place de filtrations sur les stations 

de pompage du canal du Cabedan Neuf 
50 000 

TOTAL 2026 50 000 

  TOTAL 2022-2027 (Mm3) 0.5651 

 

 

 

 

 
1 Sous réserve de la réalisation de l’ensemble du programme de modernisation 
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TABLEAU DES ECONOMIES D’EAU ATTENDUES PAR AN EN Mm3 

N° ACTION INTITULE 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

I.1 
SECURISATION DE LA FILIOLE DE 

CEINTURE – QUARTIER CABEDAN – 
COMMUNE DE CAVAILLON 

  0,085           

I.2 
SECURISATION DE LA FILIOLE DES 

OPPEDES 3 – COMMUNE DE 
CAVAILLON 

    0,05         

I.3 
SECURISATION DE LA FILIOLE DE LA 

CEINTURE – QUARTIER BEL AIR – 
COMMUNE DES TAILLADES 

              

I.4 
SECURISATION DE LA FILIOLE DE 

CEINTURE – QUARTIER VIDAUQUE – 
COMMUNE DE CAVAILLON 

      0,05       

I.5 
ETUDE DE MODERNISATION DE LA 

PRISE DU PLAN ORIENTAL 
              

I.6 
MODERNISATION DES IRRIGATIONS – 

FILIOLES DE CHEVAL BLANC – 
TRANCHE 3 

  0,08           

I.7 
MODERNISATION DES PRISES 

SYNDICALES DU CANAL DU CABEDAN 
NEUF 

    0,2         

I.8 
MODERNISATION DE LA PRISE 

GRAVITAIRE DITE DE CHIBATTES – 
COMMUNE DES TAILLADES 

      0,05       

I.9 
REMPLACEMENT DE LA BACHE DU 

BASSIN DE STOCKAGE DE LA VIDALE 
– COMMUNE DES TAILLADES 

              

I.10 
MISE EN PLACE DE FILTRATIONS SUR 

LES STATIONS DE POMPAGE DU 
CANAL DU CABEDAN NEUF 

          0,05   

TOTAL 0,565 MM3   0,165 0,25 0,1 0 0,05 0 
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DETAIL DES FICHES ACTIONS 

 

VOLET I 
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FICHE ACTION N°I.1 
SECURISATION DE LA FILIOLE DE LA CEINTURE – QUARTIER 

CABEDAN – COMMUNE DE CAVAILLON 

Axe stratégique 
AXE ECONOMIQUE : Des canaux répondant aux besoins des activités de leur 

territoire 

Objectifs opérationnels 
- Sécuriser la filiole syndicale pour assurer le transport de l’eau et 
protéger les berges contre l’érosion  
- Protéger les propriétés limitrophes contre les inondations 

 

MAITRISE D’OUVRAGE 

ASCO du Canal de Cabedan-Neuf 

 

CONTEXTE 

L’association syndicale du Canal de Cabedan-Neuf ne gère que les filioles et les vannes dites « 

syndicales ». Les autres filioles sont entretenues et gérées par les propriétaires fonciers du secteur.  

L’ensemble des prises du syndicat a été calibré pour faire entrer un débit maximal d’eau correspondant 

à un nombre d’hectares à arroser et de façon à respecter la dotation en eau du canal de Cabedan-

Neuf.   

La filiole dite de la Ceinture, possède sa prise sur le canal de l’Union LSV, sur la commune de Cheval 

Blanc. Elle traverse Cavaillon et Taillades, pour se jeter dans le Coulon, après 5 km. Elle tient son nom 

du fait qu’elle « récolte » les eaux qui s’écoulent, aussi bien d’origine pluviale qu’agricole. 

Un secteur de la filiole, réalisé en surélévation du terrain naturel, est régulièrement dégradé par les 

eaux pluviales. Plusieurs fuites ont déjà été réparées de façon ponctuelle. Il convient donc de le 

sécuriser par la mise en place de cuvelage en béton. 

 

DESCRIPTION TECHNIQUE ET DETAILLEE DU PROJET  

Il s’agira de sécuriser la filiole sur un linéaire de 400 ml par la pose de cuvelage en béton de 1m de 

large par 1 m de hauteur. 

L’ensemble des martellières et espaciers seront repris sur le tronçon, sans modifier le fil d’eau de la 

filiole. 

 

 

ECHEANCIER ET COUT PREVISIONNELS 
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Année(s) de réalisation 

prévue(s) 
Période de chômage 2021 - 2022 

Coût prévisionnel (HT) Coût global prévisionnel : 250 000 € 

Plan de financement % d’aide financière attendue : 60 % 

Partenaires financiers 

potentiels 

Commune de 

Cavaillon 

Conseil Départemental de 

Vaucluse 
CA LMV 

 

JUSTIFICATION DU PROJET  

Retombées socio-économiques 

- Un meilleur transit de l’eau.  

- La sécurisation des berges en cas de forts orages. La protection des biens situés en dessous de la 

filiole. 

 

 

Retombées patrimoniales et environnementales  

-  Economies d’eau estimées à 85 000 m3 

 



15 
 

   
Contrat de canal n° 2 du Cabedan Neuf – Document n°3 – Programme d’actions 

 
 



16 
 

   
Contrat de canal n° 2 du Cabedan Neuf – Document n°3 – Programme d’actions 

 
 

  



17 
 

   
Contrat de canal n° 2 du Cabedan Neuf – Document n°3 – Programme d’actions 

 
 

FICHE ACTION N°I.2 
SECURISATION DE LA FILIOLE DES OPPEDES 3 – COMMUNE 

DE CAVAILLON 

Axe stratégique 
AXE ECONOMIQUE : Des canaux répondant aux besoins des activités de leur 

territoire 

Objectifs opérationnels 
- Sécuriser la filiole syndicale pour assurer le transport de l’eau et 
protéger les berges contre l’érosion  
- Protéger les propriétés limitrophes contre les inondations 

 

MAITRISE D’OUVRAGE 

ASCO du Canal de Cabedan-Neuf 

 

CONTEXTE 

L’association syndicale du Canal de Cabedan-Neuf ne gère que les filioles et les vannes dites « 

syndicales ». Les autres filioles sont entretenues et gérées par les propriétaires fonciers du secteur.  

L’ensemble des prises du syndicat a été calibré pour faire entrer un débit maximal d’eau correspondant 

à un nombre d’hectares à arroser et de façon à respecter la dotation en eau du canal de Cabedan-

Neuf.   

La filiole dite des Oppèdes, possède sa prise sur le canal de l’Union LSV, sur la commune de Cavaillon 

et se divise en 4 branches, qui finissent dans la filiole syndicale dite de la Ceinture. 

Un secteur de la branche 3 de la filiole est dégradé. Il convient donc de le sécuriser par la mise en place 

de cuvelage en béton. 

 

DESCRIPTION TECHNIQUE ET DETAILLEE DU PROJET  

Il s’agira de sécuriser la filiole sur un linéaire de 200 ml par la pose de cuvelage en béton de 1m de 

large par 1 m de hauteur. 

L’ensemble des martellières et espaciers seront repris sur le tronçon, sans modifier le fil d’eau de la 

filiole. 

 

 

ECHEANCIER ET COUT PREVISIONNELS 

 

Année(s) de réalisation 

prévue(s) 
Période de chômage 2022 - 2023 

Coût prévisionnel (HT) Coût global prévisionnel : 120 000 € 
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Plan de financement % d’aide financière attendue : 60 % 

Partenaires financiers 

potentiels 

Commune de 

Cavaillon 

Conseil Départemental de 

Vaucluse 
CA LMV 

 

JUSTIFICATION DU PROJET  

Retombées socio-économiques 

- Un meilleur transit de l’eau.  

- La sécurisation des berges en cas de forts orages. La protection des biens situés en dessous de la 

filiole 

 

Retombées patrimoniales et environnementales  

-  Economies d’eau estimées à 50 000 m3 
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FICHE ACTION N°I.3 
SECURISATION DE LA FILIOLE DE LA CEINTURE – QUARTIER 

BEL AIR – COMMUNE DES TAILLADES 

Axe stratégique 
AXE ECONOMIQUE : Des canaux répondant aux besoins des activités de leur 

territoire 

Objectifs opérationnels 
- Sécuriser la filiole syndicale pour assurer le transport de l’eau et 
protéger les berges contre l’érosion  
- Protéger les propriétés limitrophes contre les inondations 

 

MAITRISE D’OUVRAGE 

ASCO du Canal de Cabedan-Neuf 

 

CONTEXTE 

L’association syndicale du Canal de Cabedan-Neuf ne gère que les filioles et les vannes dites « 

syndicales ». Les autres filioles sont entretenues et gérées par les propriétaires fonciers du secteur.  

L’ensemble des prises du syndicat a été calibré pour faire entrer un débit maximal d’eau correspondant 

à un nombre d’hectares à arroser et de façon à respecter la dotation en eau du canal de Cabedan-

Neuf.   

La filiole dite de la Ceinture, possède sa prise sur le canal de l’Union LSV, sur la commune de Cheval 

Blanc. Elle traverse Cavaillon et Taillades, pour se jeter dans le Coulon, après 5 km. Elle tient son nom 

du fait qu’elle « récolte » les eaux qui s’écoulent, aussi bien d’origine pluviale qu’agricole. 

Un secteur de la filiole, sur la commune des Taillades, est dégradé par la présence de platanes, qui 

réduisent le passage de l’eau, et augmentent le risque d’inondation par les eaux pluviales. De plus, les 

berges ont une hauteur très faible sur ce secteur. Il convient donc de le sécuriser par la mise en place 

de cuvelage en béton. 

 

DESCRIPTION TECHNIQUE ET DETAILLEE DU PROJET  

Il s’agira de sécuriser la filiole sur un linéaire de 150 ml par la pose de cuvelage en béton de 1m de 

large par 1 m de hauteur. 

L’ensemble des martellières et espaciers seront repris sur le tronçon, sans modifier le fil d’eau de la 

filiole. 

 

ECHEANCIER ET COUT PREVISIONNELS 
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Année(s) de réalisation 

prévue(s) 
Période de chômage 2023 - 2024 

Coût prévisionnel (HT) Coût global prévisionnel : 100 000 € 

Plan de financement % d’aide financière attendue : 60 %  

Partenaires financiers 

potentiels 

Commune de 

Taillades  

Conseil Départemental de 

Vaucluse 
CA LMV 

 

JUSTIFICATION DU PROJET  

Retombées socio-économiques 

- Un meilleur transit de l’eau.  

- La réhausse et la sécurisation des berges en cas de forts orages. La protection des biens situés en 

dessous de la filiole 

 

 

Retombées patrimoniales et environnementales  
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FICHE ACTION N°I.4 
SECURISATION DE LA FILIOLE DE LA CEINTURE – QUARTIER 

VIDAUQUE – COMMUNE DE CAVAILLON 

Axe stratégique 
AXE ECONOMIQUE : Des canaux répondant aux besoins des activités de leur 

territoire 

Objectifs opérationnels 
- Sécuriser la filiole syndicale pour assurer le transport de l’eau et 
protéger les berges contre l’érosion  
- Protéger les propriétés limitrophes contre les inondations 

 

MAITRISE D’OUVRAGE 

ASCO du Canal de Cabedan-Neuf 

 

CONTEXTE 

L’association syndicale du Canal de Cabedan-Neuf ne gère que les filioles et les vannes dites « 

syndicales ». Les autres filioles sont entretenues et gérées par les propriétaires fonciers du secteur.  

L’ensemble des prises du syndicat a été calibré pour faire entrer un débit maximal d’eau correspondant 

à un nombre d’hectares à arroser et de façon à respecter la dotation en eau du canal de Cabedan-

Neuf.   

La filiole dite de la Ceinture, possède sa prise sur le canal de l’Union LSV, sur la commune de Cheval 

Blanc. Elle traverse Cavaillon et Taillades, pour se jeter dans le Coulon, après 5 km. 

Elle tient son nom du fait qu’elle « récolte » les eaux qui s’écoulent, aussi bien d’origine pluviale 

qu’agricole. 

Un secteur de la filiole, sur la commune de Cavaillon, est dégradé par les eaux pluviales. De plus, ce 

secteur est en surélévation par rapport au terrain naturel. Il convient donc de le sécuriser par la mise 

en place de cuvelage en béton. 

 

DESCRIPTION TECHNIQUE ET DETAILLEE DU PROJET  

Il s’agira de sécuriser la filiole sur un linéaire de 200 ml par la pose de cuvelage en béton de 1m de 

large par 1 m de hauteur. 

L’ensemble des martellières et espaciers seront repris sur le tronçon, sans modifier le fil d’eau de la 

filiole. 

 

ECHEANCIER ET COUT PREVISIONNELS 
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Année(s) de réalisation 

prévue(s) 
Période de chômage 2024 - 2025 

Coût prévisionnel (HT) Coût global prévisionnel : 150 000 € 

Plan de financement % d’aide financière attendue : 60 %  

Partenaires financiers 

potentiels 

Commune de 

Cavaillon  

Conseil Départemental de 

Vaucluse 
CA LMV 

 

JUSTIFICATION DU PROJET  

Retombées socio-économiques 

- Un meilleur transit de l’eau.  

- La sécurisation des berges en cas de forts orage. La protection des biens situés en dessous de la 

filiole 

Retombées patrimoniales et environnementales  

-  Economies d’eau estimées à 50 000 m3 

 

 



27 
 

   
Contrat de canal n° 2 du Cabedan Neuf – Document n°3 – Programme d’actions 

 
 



28 
 

   
Contrat de canal n° 2 du Cabedan Neuf – Document n°3 – Programme d’actions 

 
 

  



29 
 

   
Contrat de canal n° 2 du Cabedan Neuf – Document n°3 – Programme d’actions 

 
 

FICHE CADRE/ACTION 

N°I.5 
ETUDE DE MODERNISATION DE LA PRISE DU PLAN ORIENTAL 

Axe stratégique 
AXE ECONOMIQUE : Des canaux répondant aux besoins des activités de leur 

territoire 

Objectifs 

opérationnels 

- Optimiser la gestion quantitative de la ressource en eau 
- Améliorer le service de desserte en eau en l’adaptant à la demande des 
usagers 

 

MAITRISE D’OUVRAGE 

ACTION COMMUNE A L’ASCO DU CABEDAN NEUF ET L’ASA DU SAINT JULIEN 

 

CONTEXTE 

L’association syndicale du Canal de Cabedan-Neuf gère 15 filioles syndicales dont une qui alimente le 

secteur dit du Plan Oriental, appartenant à l’ASA du canal Saint Julien ainsi que la filiole syndicale de 

Boulon et une filiole privée, sur le périmètre de l’ASCO du Cabedan Neuf.  

L’ASCO du Cabedan Neuf assure l’entretien de la filiole (notamment le faucardage) et gère la régulation 

des débits demandés par l’ASA Saint Julien, avec l’Union du canal Luberon Sorgue Ventoux.  

Cette filiole permet d’alimenter la station de pompage du Plan Oriental et des filioles gravitaires du 

canal Saint Julien, ces réseaux assurant la desserte en eau de 650 ha.  

Malgré la surveillance des agents de l’ASCO du Cabedan Neuf, les débits livrés (en plus ou en moins) 

par le Cabedan Neuf au Saint Julien peuvent varier fortement, notamment en raison des variations de 

débit sur le canal de l’Union LSV et des embâcles pouvant obstruer la prise.  

Lors du schéma directeur de l’ASCO du Cabedan Neuf réalisé en 2014, des travaux de modernisation 

de cette prise avaient été évalués, pour réguler les débits et permettre des économies d’eau.  

Par ailleurs, l’ASA du canal Saint Julien avait également étudié en 2014, la possibilité de déplacer sa 

prise en aval, sur le canal de l’Union LSV.  

Il conviendrait donc de réaliser une étude pour analyser la situation actuelle et proposer des scénarii 

avec d’ores et déjà les solutions suivantes :  

1. Modernisation de la prise de Cabedan Neuf & PO dans l’hypothèse où cette prise continue à 

alimenter les deux canaux  

2. Séparation des 2 prises : définir l’endroit éventuel pour installer la nouvelle prise du PO, évaluer les 

incidences techniques sur le canal LSV générées par ce déplacement, 

 

DESCRIPTION TECHNIQUE ET DETAILLEE DU PROJET  

Il s’agira de mener une étude de faisabilité technico- économique et juridique détaillée qui permette 

de : 
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- réaliser un état des lieux de la situation actuelle (technique, juridique et administratif) 

- définir les solutions techniques de modernisation de la prise, en évaluant leur montant financier et 

les volumes d’économies d’eau possibles 

- définir les solutions de déplacement de la prise du canal Saint-Julien sur le canal de l’Union LSV en 

évaluant leur montant financier et les volumes d’économies d’eau possibles 

- réaliser une analyse de faisabilité institutionnelle dans le cadre des solutions de déplacement de la 

prise du canal Saint-Julien 

- comparer l’ensemble des solutions pour proposer le meilleur scénario possible sur le long terme 

Cette étude sera menée en concertation avec les deux maîtres d’ouvrages concernés et l’Union du 

canal LSV. 

Les travaux définis par cette étude pourront être intégrés au Contrat de canal n°2. 

 

ECHEANCIER ET COUT PREVISIONNELS 

Année(s) de réalisation 

prévue(s) 
2022 

Coût prévisionnel (HT) Coût global prévisionnel : 30 000 € 

Plan de financement % d’aide financière attendue : 80 % 

Partenaires financiers 

potentiels 

Agence de l'Eau 

50% 

CD de Vaucluse 

15% 

Région PACA 

15% 

Répartition MO 
ASCO CABEDAN NEUF 10 % 

ASA SAINT JULIEN 10 % 

 

JUSTIFICATION DU PROJET  

Retombées socio-économiques 

Optimisation de l’exploitation des ouvrages principaux du canal en fonction des conditions de 

ressource et de desserte en eau des usagers ; 

- Simplification et rationalisation des tâches d’exploitation, de surveillance et de maintenance des 

ouvrages ; 

- Suppression des risques de conflits entre les parties ; 

- Individualisation des réseaux permettant aux gestionnaires d’engager de nouveaux projets de 

modernisation générateurs d’économie d’eau. 

Retombées patrimoniales et environnementales  

- Amélioration des débits vers les ouvrages du Saint Julien et donc économies d’eau en perspective. 
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FICHE ACTION N°I.6 
TRAVAUX DE MODERNISATION DES IRRIGATIONS – 

FILIOLES DE CHEVAL BLANC – TRANCHE 3 

Axe stratégique 
AXE ECONOMIQUE : Des canaux répondant aux besoins des activités de leur 

territoire 

Objectifs opérationnels 
- Améliorer la desserte en eau des parcelles agricoles  
- Optimiser la ressource en eau 
- Générer des économies par la mise en place de réseau basse pression  

 

MAITRISE D’OUVRAGE 

ASCO du Canal de Cabedan-Neuf 

 

CONTEXTE 

L’association syndicale du Canal de Cabedan-Neuf ne gère que les filioles et les vannes dites « 
syndicales ». Les autres filioles sont entretenues et gérées par les propriétaires fonciers du secteur.  
L’ensemble des prises du syndicat a été calibré pour faire entrer un débit maximal d’eau correspondant 
à un nombre d’hectares à arroser et de façon à respecter la dotation en eau du canal de Cabedan-
Neuf.   
 
Les filioles syndicales de Bel Hoste et de la Font du Pin, possèdent leurs prises sur le canal de l’Union 
LSV, sur la commune de Cheval Blanc. Elles sont en grande partie modernisées mais certaines parcelles 
sont encore alimentées par des filioles gravitaires à ciel ouvert. 
 
Afin de finaliser la mise en basse pression des secteurs alimentés par ces filioles, il convient de 
moderniser la filiole de la Font du Pin et de poser un appareil de mesure sur la prise de Bel Hoste, qui 
alimente un réseau déjà en basse pression. 

 

DESCRIPTION TECHNIQUE ET DETAILLEE DU PROJET  

Il s’agira de moderniser la filiole de la Font du Pin sur un linéaire global de 800 ml par la pose de 
canalisation en basse pression et d’installer un débitmètre par prise. 
 
L’ensemble des martellières et espaciers seront repris sur le tronçon, et remplacés par des bornes 
agricoles et branchements particuliers. 
 
 

 

 

 

 

ECHEANCIER ET COUT PREVISIONNELS 
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Année(s) de réalisation 

prévue(s) 
Période de chômage 2022 - 2023 

Coût prévisionnel (HT) Coût global prévisionnel : 150 000 € 

Plan de financement % d’aide financière attendue : 80 % 

Partenaires financiers 

potentiels 
Agence de l'Eau CD de Vaucluse FEADER REGION PACA 

 

 

JUSTIFICATION DU PROJET  

Retombées socio-économiques 

- Une meilleure desserte en eau des parcelles agricoles.  

 

 

Retombées patrimoniales et environnementales  

-  Economies d’eau estimées à 80 000 m3 

- meilleure gestion de la ressource en eau 
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FICHE ACTION N°I.7 
MODERNISATION DES PRISES SYNDICALES DU CANAL DU 

CABEDAN NEUF 

Axe stratégique 
AXE ECONOMIQUE : Des canaux répondant aux besoins des activités de leur 

territoire 

Objectifs opérationnels 

- Améliorer le comptage des volumes et débit transitant par les prises 
- Améliorer la régulation des débits 
- Générer des économies par la mise en place de vannes de régulation  

- Optimiser la ressource en eau 
 

 

MAITRISE D’OUVRAGE 

ASCO du Canal de Cabedan-Neuf 

 

CONTEXTE 

L’association syndicale du Canal de Cabedan-Neuf ne gère que les filioles et les vannes dites « 
syndicales ». Les autres filioles sont entretenues et gérées par les propriétaires fonciers du secteur.  
L’ensemble des prises du syndicat a été calibré pour faire entrer un débit maximal d’eau correspondant 
à un nombre d’hectares à arroser et de façon à respecter la dotation en eau du canal de Cabedan-
Neuf.   
 
Les filioles syndicales, possèdent leurs prises sur le canal de l’Union LSV, sur les communes de Cheval 
Blanc, Cavaillon et Taillades.  
 
Certaines filioles modernisées ne possèdent pas de mesures de débit en continu : il faut donc les 
équiper de débitmètres autonomes. 
 
Les filioles gravitaires ne possèdent pas de mesures de débit en continu et sont manipulées 
manuellement par le garde canal pour réguler le débit en fonction des besoins des membres de 
l’ASCO : il faut donc poser une vanne de régulation et un appareil de mesure pour connaitre les 
volumes transitant dans chaque filiole. 
 

 

DESCRIPTION TECHNIQUE ET DETAILLEE DU PROJET  

Il s’agira de moderniser les prises de 3 filioles syndicales et poser 1 débitmètre sur la filiole modernisée 
dite CD 43. 
 
Les prises à moderniser sont : 
- filiole de la Ceinture (commune de Cheval Blanc) 
- filiole des Oppèdes (commune de Cavaillon) 
- filiole de la Cressonne (commune de Cavaillon) 
 
 



35 
 

   
Contrat de canal n° 2 du Cabedan Neuf – Document n°3 – Programme d’actions 

 
 

Le débitmètre sera posé sur la prise de la CD 43 (commune de Taillades). 
 
 

 

ECHEANCIER ET COUT PREVISIONNELS 

 

Année(s) de réalisation 

prévue(s) 
Période de chômage 2023 - 2024 

Coût prévisionnel (HT) Coût global prévisionnel : 150 000 € 

Plan de financement % d’aide financière attendue : 80 % 

Partenaires financiers 

potentiels 
Agence de l'Eau 

Conseil Départemental 

de Vaucluse 
FEADER 

REGION 

PACA 

 

JUSTIFICATION DU PROJET  

Retombées socio-économiques 

- Une meilleure gestion de la ressource. 

- Une meilleure connaissance des débits et volumes transitant par les prises syndicales. 

 

 

 

Retombées patrimoniales et environnementales  

-  Economies d’eau estimées à 200 000 m3 
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FICHE ACTION N°I.8 
MODERNISATION DE LA FILIOLE GRAVITAIRE DITE DE 

CHIBATTE – COMMUNE DE TAILLADES 

Axe stratégique AXE ECONOMIQUE : Des canaux répondant aux besoins de leur membre 

Objectifs opérationnels 

- Améliorer la desserte de l’eau aux membres de l’ASCO 
- optimiser la gestion de la ressource en eau 
- Générer des économies d’eau 
 

 

MAITRISE D’OUVRAGE 

ASCO du Canal de Cabedan-Neuf 

 

CONTEXTE 

L’association syndicale du Canal de Cabedan-Neuf ne gère que les filioles et les vannes dites « 

syndicales ». Les autres filioles sont entretenues et gérées par les propriétaires fonciers du secteur.  

L’ensemble des prises du syndicat a été calibré pour faire entrer un débit maximal d’eau correspondant 

à un nombre d’hectares à arroser et de façon à respecter la dotation en eau du canal de Cabedan-

Neuf.   

La filiole dite de Chibatte possède sa prise sur le canal de l’Union LSV, aux Taillades, route de Mourre 

Poussin. 

Elle dessert des parcelles agricoles et particulières, sur une surface de 5 ha (50 % agricole et 50 % 

particulier), pour un linéaire total de km sur la commune des Taillades. 

Elle est ouverte en permanence de mars à novembre, avec un débit pouvant varier de 10 à 30 L/s, qui 

se rejette dans la filiole de la Ceinture en continu. 

 

 

DESCRIPTION TECHNIQUE ET DETAILLEE DU PROJET  

Il s’agira de mettre en basse pression cette filiole, sur un linéaire de X m, d’équiper sa prise d’une 

mesure de débit autonome en continu et remplacer les martellières par des prises agricoles et 

branchements. 

Les travaux doivent permettre de : 

- poser 1030 ml de canalisation 

- remplacer 4 prises agricoles 

- remplacer 16 prises particulières 
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ECHEANCIER ET COUT PREVISIONNELS 

 

Année(s) de réalisation 

prévue(s) 
Période de chômage 2025 - 2026 

Coût prévisionnel (HT) Coût global prévisionnel : 200 000 € 

Plan de financement % d’aide financière attendue : 80 % 

Partenaires financiers 

potentiels 
Agence de l'Eau 

Conseil Départemental 

de Vaucluse 
FEADER 

REGION 

PACA 

 

 

JUSTIFICATION DU PROJET  

Retombées socio-économiques 

- Une meilleure desserte en eau des parcelles agricoles et particulières. 

- Une meilleure gestion de la ressource en eau 

- Une meilleure connaissance des volumes prélevés. 

 

 

 

Retombées patrimoniales et environnementales  

-  Economies d’eau estimées à 50 000 m3  
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FICHE ACTION N°I.9 
REMPLACEMENT DE LA BACHE DU BASSIN DE STOCKAGE 

DE LA VIDALE – COMMUNE DES TAILLADES 

Axe stratégique AXE ECONOMIQUE : Des canaux répondant aux besoins de leur membre 

Objectifs opérationnels 
- Conserver la qualité de l’eau distribuée 
- Assurer l’étanchéité du bassin 
 

 

MAITRISE D’OUVRAGE 

ASCO du Canal de Cabedan-Neuf 

 

CONTEXTE 

L’association syndicale du Canal de Cabedan-Neuf gère une station de pompage sur la commune de 

Taillades. Cette station alimente un bassin de stockage, d’environ 1 800 m3, qui distribue l’eau sur une 

grande partie de la commune. 

Ce bassin possède une bâche qui assure son étanchéité et la sédimentation des matières en 

suspension. Cette bâche est vieillissante et n’est plus étanche. De plus, des habitations se situent en 

contre bas du bassin, et se trouve régulièrement confrontées à des traces d’humidité. 

Lors des périodes de chômage, le bassin est rempli pour garder la bâche humide. Mais il se vide 

lentement, à raison d’environ 1000 m3 sur la période de chômage. 

Ce bassin a été clôturé lors de sa création dans les années 1980 mais depuis la clôture souple n’a pas 

été remplacée et se dégrade, notamment par la malveillance des promeneurs. 

 

 

DESCRIPTION TECHNIQUE ET DETAILLEE DU PROJET  

Il faudrait donc remplacer la bâche afin de rendre le bassin étanche et la clôture afin de sécuriser le 

site. 

La surface de la bâche est d’environ 700 m2 et le linéaire de clôture rigide à poser est d’environ 120 

ml. 

 

 

ECHEANCIER ET COUT PREVISIONNELS 

 

Année(s) de réalisation 

prévue(s) 
Période de chômage 2021 - 2022 
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Coût prévisionnel (HT) Coût global prévisionnel : 50 000 € 

Plan de financement % d’aide financière attendue 0 % 

 

JUSTIFICATION DU PROJET  

Retombées socio-économiques 

- Une meilleure qualité de l’eau distribuée.  

 

 

Retombées patrimoniales et environnementales  

-  Economies d’eau estimées à 1 000 m3  
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FICHE ACTION N°I.10 
MISE EN PLACE DE FILTRATIONS SUR LES STATIONS DE 

POMPAGE 

Axe stratégique AXE ECONOMIQUE : Des canaux répondant aux besoins de leur membre 

Objectifs opérationnels 
- Améliorer la qualité de l’eau distribuée 
- Limiter l’encrassement des canalisations 
- Limiter les opérations de nettoyage des canalisations 

 

MAITRISE D’OUVRAGE 

ASCO du Canal de Cabedan-Neuf 

 

CONTEXTE 

L’association syndicale du Canal de Cabedan-Neuf gère 3 stations de pompage sur l’ensemble de son 

périmètre. Ces stations sont situées sur les communes de Taillades et Cheval Blanc. 

Ces stations possèdent une prise sur le canal de l’Union LSV, dont l’eau est celle de la Durance. La 

qualité de cette eau est très variable, avec des pics de concentration en matière en suspension (MES), 

qui peuvent être très important (plusieurs g/l). 

Afin de garder une eau de qualité constante en sortie de station et sur l’ensemble des réseaux sous 

pression, l’ASCO voudrait équiper ses stations de filtres en aval des pompes de refoulement. 

Cela permettra de limiter l’encrassement des canalisations (et la variation de pression induite) ainsi 

que la réalisation des vidanges tout au long de la saison d’arrosage. 

 

 

DESCRIPTION TECHNIQUE ET DETAILLEE DU PROJET  

Il s’agit d’équiper les 3 stations de pompage de filtres automatiques à rétro lavage, dont la capacité 

sera de 80 à 150 L/s, pour un diamètre de coupure de 10 µm. 

 

 

ECHEANCIER ET COUT PREVISIONNELS 

 

Année(s) de réalisation 

prévue(s) 
Période de chômage 2026 - 2027 

Coût prévisionnel (HT) Coût global prévisionnel : 120 000 € 

Plan de financement % d’aide financière attendue : 80 % 
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Partenaires financiers 

potentiels 
Agence de l'Eau 

Conseil Départemental 

de Vaucluse 
FEADER 

REGION 

PACA 

 

 

JUSTIFICATION DU PROJET  

Retombées socio-économiques 

- Une meilleure qualité de l’eau distribuée.  

 

Retombées patrimoniales et environnementales  

-  Economies d’eau estimées à 50 000 m3 (relatives aux vidanges réalisées pour nettoyer les 

canalisations tout au long de l’année) 
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FICHE ACTION N°I.11 

ETUDE DE FAISABILITE POUR L’ADAPTATION DE LA STATION DE 

POMPAGE DE LOGIS NEUF POUR LA PROTECTION ANTI GEL DES 

CULTURES - COMMUNE DE CHEVAL BLANC 

Axe stratégique 
AXE ECONOMIQUE : Des canaux répondant aux besoins des activités de leur 

territoire 

Objectifs 

opérationnels 

- Sécuriser la production agricole face aux changements climatiques 
- Améliorer le service de desserte en eau en l’adaptant à la demande des 
usagers agricoles 

 

MAITRISE D’OUVRAGE 

ASCO DU CABEDAN NEUF  

 

CONTEXTE 

Suite aux gels printaniers qui se sont abattus en 2020 et 2021 sur la région SUD, et notamment sur la 

plaine cavaillonnaise (département de Vaucluse), de nombreux agriculteurs ont perdu une grande 

partie de leurs productions, et plus particulièrement de pommes et poires. 

Ces vagues de froid tardif restaient exceptionnelles jusqu’à présent mais, avec le dérèglement 

climatique annoncé, elles risquent de se renouveler régulièrement. 

Afin de s’adapter à ce dérèglement et ne pas subir tous les ans ces importantes pertes, des agriculteurs 

de Cheval Blanc ont sollicité l’ASCO du Cabedan Neuf pour mettre en place la protection anti gel des 

vergers par aspersion. 

Le secteur concerné est actuellement alimenté sous pression par la station de Logis Neuf mais n’est 

pas dimensionnée pour ce type d’usage. La surface concernée représente 40 ha sur les 55 hectares 

desservis par la station de pompage. 

Afin d’assurer ce service, une étude de faisabilité technico-économique doit être menée sur ce secteur 

pour définir les meilleures solutions à mettre en place.  

Cette étude doit servir à redimensionner la station de pompage de Logis Neuf et les réseaux de 

transport et de distribution. 

Les gestionnaires du canal souhaitent accompagner les agriculteurs concernés par cette 

problématique, dans l’adaptation de leurs contraintes d’exploitation, et proposer le meilleur service 

possible aux membres de l’association. 

 

DESCRIPTION TECHNIQUE ET DETAILLEE DU PROJET  

La station de pompage de Logis Neuf se situe sur la commune de Cheval Blanc. Elle possède une prise 

sur le canal de l’Union Luberon Sorgue Ventoux. 
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Elle a été mise en service en 1982 et réhabilitée en 2007. Elle dessert 55 ha grâce aux 3 pompes qui 

assurent un débit maximal de 120 L/s à 3 bars. 

Elle est équipée :  

- d’un stabilisateur 

- d’un ballon anti-bélier de 15 000 L 

- d’un débitmètre électromagnétique 

- d’une mesure de pression aval 

- d’une armoire avec télégestion et télésurveillance 

Les besoins pour la protection anti gel sont estimés, pour chaque borne, à : 

- un débit de 35 m3/h 

- une pression de 3.5 bars 

Pour alimenter correctement les parcelles concernées par la protection anti gel sur 40 ha, la station 

doit donc fournir un débit de 400 L/s à 4 bars. 

L’étude doit donc définir : 

- Le budget prévisionnel global des travaux, par poste (génie civil, électromécanique, 

canalisation),  

- Les caractéristiques de la station de pompage permettant d’assurer le débit et la pression 

demandés  

- Les caractéristiques des conduites de transport et de distribution (diamètre, matériau…) 

- Les différents scénarii possibles pour arriver à assurer la protection anti gel 

Toutes les solutions seront étudiées à un niveau AVP et validées par l’ASCO du Cabedan Neuf et les 

agriculteurs concernés, afin qu’ils équipent leurs parcelles en fonction des futurs débit et pression 

arrivant à leurs bornes. 

Les travaux définis par cette étude pourront être intégrés au Contrat de canal n°2. 

 

ECHEANCIER ET COUT PREVISIONNELS 

Année(s) de réalisation 

prévue(s) 
2022 

Coût prévisionnel (HT) Coût global prévisionnel : 30 000 € 

Plan de financement % d’aide financière attendue : 60 % 

Partenaires financiers 

potentiels 

Agence de l'Eau 

 

CD de Vaucluse 

40 % 

Région PACA 

20 % 
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JUSTIFICATION DU PROJET  

Retombées socio-économiques 

 - Sécurisation de la protection anti gel des cultures ; 

- Amélioration du service de desserte en eau des parcelles agricoles ; 

 

Retombées patrimoniales et environnementales  

- Amélioration de la production agricole. 
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VOLET II : DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

SYNTHESE DES ACTIONS DU VOLET II 

 

N° DE FICHE INTITULE DE LA FICHE ACTION NOMBRE 
DE FICHES 
ACTIONS 

COUT GLOBAL EN € 
HT 

ANNEE DE 
REALISATION 

II.1 REMPLACEMENT DES VEHICULES 
THERMIQUES PAR DES VEHICULES 

ELECTRIQUES 

1 A DEFINIR 2023 

II.2 AMELIORATION DU RENDEMENT 
ENERGETIQUE DES STATIONS DE POMPAGE 

– COMMUNE DE CHEVAL BLANC 

1 55 000 2026 

     

TOTAL  2 55 000  
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DETAIL DES FICHES ACTIONS 

 

VOLET II 
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FICHE ACTION N°II.1 
REMPLACEMENT DES VEHICULES THERMIQUES PAR DES 

VEHICULES ELECTRIQUES 

Axe stratégique 
AXE ECONOMIQUE : Des canaux répondant aux besoins des activités de leur 

territoire 

Objectifs opérationnels 
- Diminuer l’emprunte carbone de l’ASCO sur le long terme lié aux trajets 
des agents sur le périmètre du canal  
- Optimiser les couts de fonctionnement relatifs aux véhicules  

 

MAITRISE D’OUVRAGE 

ASCO du Canal de Cabedan-Neuf 

 

CONTEXTE 

L’association syndicale du Canal de Cabedan-Neuf loue actuellement deux véhicules thermiques de 

service pour ses techniciens. Les déplacements de ces agents se font souvent sur de courtes distances 

(10 km) mais les distances totales annuelles parcourues sont très importantes (> 30 000 km / véhicule). 

Etant donné : 

- les évolutions technologiques des véhicules électriques, avec notamment l’augmentation 

de l’autonomie 

- les aides financières, à l’achat ou la location, disponibles 

- la volonté de diminuer son emprunte carbone sur le long terme 

L’ASCO du Cabedan Neuf souhaite acquérir ou louer deux véhicules électriques de service et étudier 

les possibilités d’installation de bornes de recharge. 

Le projet se fera en deux phases : 

- Phase 1 : l’étude financière et technique pour le remplacement des deux véhicules de service et la 

pose de bornes de recharge 

- Phase 2 : l’achat ou la location des véhicules et la pose de bornes de recharge 

 

 

 

 

 

 



50 
 

   
Contrat de canal n° 2 du Cabedan Neuf – Document n°3 – Programme d’actions 

 
 

 

DESCRIPTION TECHNIQUE ET DETAILLEE DU PROJET  

Il s’agira, après une étude financière, de louer ou acheter deux véhicules électriques de service, à la 

date de fin de location des véhicules thermiques et d’équiper un site de bornes de recharge. 

 

 

ECHEANCIER ET COUT PREVISIONNELS 

Année(s) de réalisation 

prévue(s) 

Phase 1 : 2022 

Phase 2 : 2023 

Coût prévisionnel (HT) 
Phase 1 : p.m. 

Phase 2 : à définir 

Plan de financement % d’aide financière attendue : 40 % 

Partenaires financiers 

potentiels 
REGION PACA 

SYNDICAT D’ENERGIE 

DE VAUCLUSE 
AGENCE DE L’EAU 

 

 

 

JUSTIFICATION DU PROJET  

Retombées socio-économiques 

- Une réduction à long terme de l’emprunte carbone du canal 
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FICHE ACTION N°II.2 
AMELIORATION DU RENDEMENT ENERGETIQUE DES 

STATIONS DE POMPAGE – COMMUNE DE CHEVAL BLANC 

Axe stratégique 
AXE ECONOMIQUE : Des canaux répondant aux besoins des activités de leur 

territoire 

Objectifs opérationnels 

- Réduire l’impact carbone du canal du Cabedan Neuf lié aux réseaux sous 
pression 
- Réduire la consommation énergétique des stations de pompage 
- Optimiser le cout de mise sous pression de l’eau 
 

 

MAITRISE D’OUVRAGE 

ASCO du Canal de Cabedan-Neuf 

 

CONTEXTE 

L’association syndicale du Canal de Cabedan-Neuf gère 3 stations de pompage sur les communes de 

Taillades et Cheval Blanc. 

La station de Logis Neuf, sur la commune de Cheval Blanc, construite en 1982, dessert 55 ha de 

parcelles entièrement agricoles. Elle est alimentée par une prise sur le canal de l’Union du canal 

Luberon Sorgue Ventoux. 

Le débit délivré est de 120 L/s. 

Elle est équipée de trois pompes gérées par des variateurs de fréquence. 

Elle a été rénovée en 2007 mais les équipements sont vieillissants et doivent être remplacés par du 

matériel plus efficient énergétiquement. 

 

 

DESCRIPTION TECHNIQUE ET DETAILLEE DU PROJET  

Il s’agit de remplacer les 3 groupes de pompage actuels et les trois variateurs 

Les caractéristiques des groupes de pompage actuels sont : 

- pompe : KSB ETANORM 100-400 M1 

- débit : 144 m3/h à 50 m 

- moteur : KSB 
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- puissance : 37 kW à 1500 tr/mn 

 

Ces groupes de pompage seront remplacés par des groupes de pompage de 30 kW avec les mêmes 

performances (144 m3/h à 50 m) mais équipé de moteur IE5 à haut rendement. 

 

Le gain énergétique attendu est de 20 % soit 12 000 kW / an. 

Les variateurs actuels (37 kW) seront remplacés par des variateurs de 30 kW. 

 

 

ECHEANCIER ET COUT PREVISIONNELS 

 

Année(s) de réalisation 

prévue(s) 
2026 

Coût prévisionnel (HT) Coût global prévisionnel : 55 000 € 

Plan de financement % d’aide financière attendue : 80 % 

Partenaires financiers 

potentiels 
REGION SUD 

Conseil Départemental de 

Vaucluse 
FEADER 

 

 

JUSTIFICATION DU PROJET  

Retombées socio-économiques 

- Une optimisation des couts énergétiques 

 

 

Retombées patrimoniales et environnementales  

-  Une diminution de l’emprunte carbone du canal 

 

 

 

 

 



53 
 

   
Contrat de canal n° 2 du Cabedan Neuf – Document n°3 – Programme d’actions 

 
 

 

 

 

 

 

VOLET III : TERRITOIRE 

 

SYNTHESE DES ACTIONS DU VOLET III 

 

N° DE FICHE INTITULE DE LA FICHE ACTION NOMBRE 
DE FICHES 
ACTIONS 

COUT GLOBAL EN 
€ HT 

ANNEE DE 
REALISATION 

III.1 METTRE EN VALEUR LE POIDS AGRICOLE 
ET SOCIO ECONOMIQUE DES 

AMENAGEMENTS DE 
DESSERTE EN EAU BRUTE DES CANAUX 
DE CABEDAN NEUF ET DE SAINT-JULIEN 

SUR LE TERRITOIRE ET DEVELOPPER 
UNE STRATEGIE DE COMMUNICATION 

 

1 40 000 2022-2023 

III.2 DIAGNOSTIC AUTOUR DE L’IMPACT DE 
LA MODERNISATION DES RESEAUX SUR 

LES MILIEUX NATURELS ET LES 
AQUIFERES 

1 Phase 1 : 30 000 
Phase 2 : à définir 

Phase 1 : 2022 – 2023 
Phase 2 : 2023 - 2025 

 

     

TOTAL  2 70 000  
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DETAIL DES FICHES ACTIONS 

 

VOLET III 
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FICHE ACTION N°III.1 

METTRE EN VALEUR LE POIDS AGRICOLE ET SOCIO 

ECONOMIQUE DES AMENAGEMENTS DE DESSERTE EN EAU 

BRUTE DES CANAUX DE CABEDAN NEUF ET DE SAINT-

JULIEN SUR LE TERRITOIRE ET DEVELOPPER UNE 

STRATEGIE DE COMMUNICATION 

Axe stratégique 

AXE TERRITORIAL : UN TERRITOIRE PRESERVANT LE MAINTIEN ET LE DEVELOPPEMENT 

DE SES CANAUX 

AXE ENVIRONNEMENTAL : DES CANAUX EN PRISE AVEC LES ATTENTES DE LA 

POPULATION 

AXE GESTION CONCERTEE : UNE DEMARCHE ET UN PROJET ASSOCIANT L’ENSEMBLE 

DES ACTEURS CONCERNES 

Objectifs opérationnels 

Renouveler les modalités d’échanges et de coopération sur leurs projets 
respectifs entre les collectivités locales et les canaux 
Veiller à la cohérence et à la coordination entre les différentes stratégies de 
développement local menées par les acteurs de l’aménagement 

 

MAITRISE D’OUVRAGE 

ASCO du Canal de Cabedan-Neuf / ASA du canal de Saint Julien 

Portage de la maîtrise d’ouvrage par l’ASA du canal Saint Julien 

CONTEXTE 

De nombreuses actions de communication ont été réalisées au travers des contrats de canaux 

améliorant la visibilité des canaux, des infrastructures et de leurs structures gestionnaires. 

Elles ont amené une prise de conscience par les communes, les populations des communes riveraines 

de l’existence des canaux, du rôle essentiel qu’ils jouent (disponibilité d’eau brute en contexte 

Provençal sec) et des externalités positives (trame verte/bleue, …). Mais les gestionnaires se heurtent 

encore à des difficultés pour concrétiser les engagements des communes. L’amélioration de la 

collaboration avec les collectivités (communales et intercommunales) est un besoin partagé.  

Une mise en valeur du rôle d’une agriculture durable sur le périmètre des canaux et sur un territoire 

plus large permettrait de trouver un autre angle pour solliciter les collectivités locales dans le double 

objectif de faire participer les collectivités et d’améliorer la prise en compte des ouvrages d’irrigation 

dans les procédures d’urbanisme et dans la planification des documents d’urbanisme (SCOT/PLU). 

  

Il serait également intéressant de valoriser le poids social et économique, hors agriculture, que les 

canaux représentent (emplois directs et indirects, …). La Région SUD souhaite s’appuyer sur ses 
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partenaires historiques pour aider au respect de la règle 49 du SRADDET « objectif zéro perte de 

surfaces agricoles équipées à l’irrigation à l’horizon 2030 ». 

 

DESCRIPTION TECHNIQUE ET DETAILLEE DU PROJET  

Cette opération consiste à développer un argumentaire sur le poids agricole et socioéconomique des 

canaux sur le territoire ainsi qu’une stratégie de communication. 

 

L’argumentaire s’attachera à : 

1/ Caractériser le poids socio-économique des ouvrages des canaux sur le territoire : Faire le lien entre 

réseau de distribution, l’irrigation agricole et l’économie agricole ; 

Evaluer le chiffre d’affaires de l’agriculture irriguée, mettre en avant la plus-value de l’irrigation sur les 

territoires communaux et inter communaux. 

Evaluer la création d’emplois directs et indirects par l’irrigation ; les autres secteurs d’activités comme 

le tourisme, les industries et le BTP peuvent être explorés ; 

Montrer/illustrer les conséquences et les impacts d’une disparition des canaux sur le territoire. 

2/ Evolution de l’agriculture sur le territoire et protection du foncier agricole irrigué : 

Montrer/illustrer la fragilisation des canaux par les mutations successives des territoires agricoles ; 

Valoriser les territoires ayant fait l’objet de travaux de modernisation du réseau et les projets 

d’opérations ; 

Montrer la cohérence entre les projets de travaux du Contrat de Canal n°2 sur les territoires agricoles 

et les documents de planification ; 

Afficher un positionnement des canaux sur la protection du foncier agricole irrigué auprès des 

communes et des intercommunalités ; 

Proposer un processus de porter à connaissance des canaux auprès des personnes publiques associées 

(notamment la chambre d’agriculture, les PNR, le Département, la Région SUD dans la rédaction de 

documents de planification des SCOT et PLU). 

3/ 

a/ Définir une stratégie pour communiquer sur le poids socio-économique du réseau de distribution 

des canaux et impliquer plus concrètement les collectivités par un engagement formel. 

b/ Développer une stratégie de communication / concertation en vue d’établir un partenariat avec les 

collectivités compétentes en matière de développement économique et d’aménagement en vue de la 

construction de la phase 2 du Contrat de Canal n°2. 
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ECHEANCIER ET COUT PREVISIONNELS 

 

 

Année(s) de réalisation 

prévue(s) 
2022 - 2023 

Coût prévisionnel (HT) Coût global prévisionnel : 40 000 € 

Plan de financement % d’aide financière attendue : 80 % 

Partenaires financiers 

potentiels 

CA LMV 

10 % 

CD de Vaucluse 

30 % 

Région PACA 

40 %  

Répartition MO 
ASCO CABEDAN NEUF 5 % 

ASA SAINT JULIEN 15 % 

 

 

JUSTIFICATION DU PROJET  

Retombées socio-économiques 

Améliorer la coordination entre les différentes stratégies de développement du territoire et la 

communication entre les acteurs du territoire. 
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FICHE ACTION N°III.2 

DIAGNOSTIC AUTOUR DE L’IMPACT DE LA 

MODERNISATION DES RESEAUX SUR LES MILIEUX 

NATURELS ET LES AQUIFERES 

Axe stratégique 

AXE ENVIRONNEMENTAL : DES CANAUX CONTRIBUANT A LA GESTION DE L’EAU ET A 

LA QUALITE DE L’ENVIRONNEMENT 

AXE SOCIAL ET CULTUREL : DES CANAUX EN PRISE AVEC LES ATTENTES DE LA 

POPULATION 

Objectifs opérationnels CREER UN OUTIL D’AIDE A LA DECISION ENTRE LA MODERNISATION DES RESEAUX OU LE 

MAINTIEN DE L’IRRIGATION GRAVITAIRE 

 

MAITRISE D’OUVRAGE 

ASCO du Canal de Cabedan-Neuf / ASA du canal de Saint Julien 

Portage de la maîtrise d’ouvrage par l’ASA du canal Saint Julien 

CONTEXTE 

Le bilan d’évaluation de la démarche du Contrat de Canal n°1 a montré que sur la plaine de Cavaillon, 

l’irrigation gravitaire des parcelles agricoles, encore majoritaires en 2020, assurent, outre leur fonction 

première, un grand nombre de services écosystémiques et sociaux : 

• Alimentation de la nappe phréatique du bassin cavaillonnais (en moyenne 60 % de la nappe provient 

des irrigations), 

• Collecte, transport et évacuation des eaux pluviales, 

• Régulation des eaux d’inondation, 

• Diversité paysagère et écologique (bocage provençal, platanes, zones humides, ZNIEFF, NATURA 

2000, etc…), 

• Valeur patrimoniale, 

• Zones de promenade, amélioration du cadre de vie. 

Ces irrigations gravitaires sont toutefois localement remises en cause, différents facteurs étant 

incriminés : la modification des pratiques et donc des besoins d’irrigations agricoles, la volonté 

d’économie de la ressource en vue du changement climatique mais aussi l’urbanisation des terres 

agricoles. 

Les financements aujourd’hui mobilisables par les canaux pour réaliser des travaux d’investissement 

sur leur territoire incitent également les structures d’irrigation à une modernisation de leurs réseaux 

gravitaires en réseaux sous pression ou basse pression Ces incitations fortes à une transformation du 

mode d’irrigation gravitaire vers du sous pression peuvent avoir des conséquences importantes sur 

l’évolution du territoire à moyen et long terme. 
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Dans le premier contrat de canal « Réfléchir et mettre en place un panel d’outils d’aide au maintien de 

ces irrigations gravitaires et des surverses. » - fut un des objectifs inscrits dans la « Charte d’objectifs 

pour un projet territorial pour 5 canaux » du 28 janvier 2009. 

Toutefois la création du porté à connaissance ne s’est pas révélée assez prescriptive pour permettre 

aux canaux d’orienter l’évolution de leur périmètre sur des bases approuvées par tous. 

A ce jour, les différents acteurs se sont fortement engagés dans ses problématiques, autant par les 

dispositions inscrites dans le PAGD du SAGE du Calavon-Coulon qui prévoit la disposition n°12 sur la 

ressource en eau « Affirmer l’importance des réseaux d’irrigation et préserver les espaces agricoles 

irrigables » et la disposition n°54 sur les crues et la gestion physique « Faire reconnaître et pérenniser 

le rôle des canaux gravitaires sur l’écoulement des eaux de ruissellement », mais aussi dans le SDAGE 

qui définit les ressources stratégiques régionales. 

L’objet de cette fiche action est donc de créer un outil d’aide à la décision pour les canaux, entre la 

modernisation des réseaux ou le maintien en gravitaire. Cet outil devra permettre de définir des 

zonages des modes d’irrigation correspondants aux enjeux du territoire jusqu’à l’horizon 2050. Les 

canaux pourront alors mieux communiquer les enjeux des modes d’irrigation aux différents porteurs 

de projets : SCOT, PLU, SAGE, … 

 

 

DESCRIPTION TECHNIQUE ET DETAILLEE DU PROJET  

L’objectif de cette fiche action est de produire des cartographies présentant une synthèse des enjeux 

associés à l’irrigation gravitaire et à la mise sous pression constituant la traduction spatiale de la 

politique des canaux en termes de développement ou maintien de ses réseaux gravitaires ou sous 

pression. 

Ces cartographies devront être utilisées afin de prendre en compte les canaux dans le cadre des 

politiques territoriales. 

La fiche action peut être envisagée en 2 étapes : 

- Etape 1 : Analyse, diagnostic et définition de la méthode 

Diagnostic et synthèse des enjeux : 

Sachant qu’un certain nombre d’études existent déjà sur le territoire, il convient dans un premier 

temps de réaliser une synthèse bibliographique approfondie et détaillée des enjeux des canaux 

d'irrigation sur les milieux (prenant en compte également les sources issues de l'ensemble des 

gestionnaires présents sur le territoire). 

Propositions de classement et de hiérarchisation : 

A partir des études existantes, et sur la base de réflexions d’experts, il sera nécessaire de définir une 

méthode appropriée aux attentes des canaux et de ses partenaires, dans le cadre des politiques 

publiques de gestion en vigueur. Cette méthode devra tenir compte des enjeux associés comme 

l’alimentation de la nappe alluviale, le paysage, la biodiversité, l’évacuation du pluvial. 
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- Etape 2 : Mise en place de l’outil d’aide à la décision 

La méthode retenue permettra l’établissement d’une cartographie simplifiée des zones à enjeux, de 

leur typologie, + pressions et des menaces sur les zones en irrigation gravitaires : front urbain, zone 

de déprise, …. 

En plus de la cartographie, un tableau multi critères (établi en étape 1) permettra de faire évoluer 

cette carte dans le temps, en fonction de réalité du terrain (notamment en fonction des évolutions 

de l’urbanisation et des pratiques agricoles). 

Ces différents enjeux seront regroupés dans une carte de synthèse. Cette carte présentera un zonage 

ainsi que la politique des canaux sur ces secteurs : 

- les secteurs où le maintien de l’irrigation gravitaire est essentiel, 

- les secteurs sur lesquels, une mutation peut être envisagée sous réserve de compensation des 

services écosystémiques et sociaux, 

- les secteurs sur lesquels une mutation peut être envisagée. 

Ce document simple et didactique permettra une prise en compte efficace et spatialisée des enjeux 

liés aux canaux. 

 

 

Conditions de réalisation 

 

ECHEANCIER ET COUT PREVISIONNELS 

 

Année(s) de réalisation 

prévue(s) 

Phase 1 : 2022 – 2023 

Phase 2 : 2023 - 2025 

Coût prévisionnel (HT) 
Phase 1 : 30 000 € 

Phase 2 : à définir 

Plan de financement de la 

phase 1 
% d’aide financière attendue : 80 % 

Ce diagnostic devra être réalisé en concertation des collectivités, des gestionnaires concernés mais 

aussi de la chambre d’agriculture de Vaucluse et des services de l’Etat. Un groupe de travail pourra 

être mis en place entre ces organismes gestionnaires de milieux comme le PNRL, le SIRCC ainsi que le 

SMAVD pour son expérience dans ce type de démarche + partenaires techniques et financiers. 
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Partenaires financiers 

potentiels 

AGENCE DE L’EAU 

40 %  

Région PACA 

40 % 

Répartition MO 
ASCO CABEDAN NEUF 5 % 

ASA SAINT JULIEN 15 % 
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VOLET IV : COMMUNICATION, SENSIBILISATION ET 

VALORISATION RECREATIVE 

 

SYNTHESE DES ACTIONS DU VOLET IV 

 

N° DE FICHE INTITULE DE LA FICHE ACTION NOMBRE 
DE FICHES 
ACTIONS 

COUT GLOBAL EN 
€ HT 

ANNEE DE 
REALISATION 

IV.1 PROGRAMME PEDAGOGIQUE A 
L’ATTENTION DES SCOLAIRES DANS LE 

CADRE DES CONTRATS DE CANAUX 
VAUCLUSIENS : « A L’ECOLE DES 

CANAUX » 

1 PM 2021 à 2027 

IV.2 CREATION D’UNE MALLE 
PEDAGOGIQUE A L’ATTENTION DES 

SCOLAIRES & DU GRAND PUBLIC DANS 
LE CADRE DES CONTRATS DE CANAUX 

VAUCLUSIENS 

1 PM 2021 à 2023 

IV.3 CAHIER DES BONNES PRATIQUES DE 
L’ARROSANT DANS LE CADRE DES 

CONTRATS DE CANAUX VAUCLUSIENS 

1 PM 2022 à 2023 

IV.4 PROGRAMME DE SENSIBILISATION « A 
LA DECOUVERTE DU TERRITOIRE 2.0 » 

DANS LE CADRE DES CONTRATS DE 
CANAUX VAUCLUSIENS 

1 PM 2023 à 2026 

     

TOTAL  4   
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VOLET V : PILOTAGE 

 

SYNTHESE DES ACTIONS DU VOLET V 

 

N° DE FICHE INTITULE DE LA FICHE ACTION NOMBRE 
DE FICHES 
ACTIONS 

COUT GLOBAL EN 
€ HT 

ANNEE DE 
REALISATION 

V.1 SUIVI ET MISE EN ŒUVRE DU CONTRAT 
DE CANAL N° 2 

1 102 000 2022 à 2027 

V.2 BILAN FIN DE CONTRAT DE CANAL N° 2 1 40 000 2027 

V.3 CONTRIBUTION A LA STRATEGIE 
DEPARTEMENTALE D’HYDRAULIQUE 

AGRICOLE A L’HORIZON 2028 

1 P.M. 2022 à 2027 

     

TOTAL  3 142 000  
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FICHE ACTION N°V.1 SUIVI ET MISE EN ŒUVRE DU CONTRAT DE CANAL N° 2 

Axe stratégique 

AXE GESTION CONCERTEE : Une démarche et un projet associant l’ensemble des 

acteurs concernés 

Axe TERRITORIAL : un territoire préservant le maintien et le développement 

de ses canaux 

Objectifs opérationnels 

- Renouveler les modalités d’échanges et de coopération sur leurs projets 
respectifs entre les collectivités locales et les canaux 
- Veiller à la cohérence et à la coordination entre les différentes stratégies 
de développement local menées par les acteurs de l’aménagement en lien 
avec les réseaux hydrauliques (multiusage, intérêt patrimonial, biodiversité, 
paysage…) 
- Veiller à la mise en place d’un dialogue entre l’ASA et les 4 communes 
et/ou l’EPCI formalisée via une convention de partenariat ou d’engagement 
en lien avec la préservation du foncier irrigué. 

 

MAITRISE D’OUVRAGE 

ASCO du Canal de Cabedan-Neuf 

 

CONTEXTE 

Le Canal de Cabedan-Neuf porte la démarche contrat de canal n° 2. Il assume l’animation et la 

coordination du Contrat et est maître d’ouvrage d’un certain nombre d’opérations inscrites au Contrat. 

Il a besoin de pérenniser ses moyens humains permettant de mettre en œuvre et suivre le Contrat de 

Canal. 

 

DESCRIPTION TECHNIQUE ET DETAILLEE DU PROJET  

L’ASCO du Canal de Cabedan-Neuf doit assurer les missions d’animation et de coordination en vue de 

la mise en œuvre du Contrat de Canal n° 2 : 

- Superviser la réalisation du Contrat 

- Coordonner la mise en œuvre de l’ensemble des opérations 

- Assister les maîtres d’ouvrages lors de la réalisation des opérations 

- Assurer la communication interne et externe du Contrat 

- Participer et contribuer par un partage de connaissance aux différentes instances portant sur 

l’eau et l’hydraulique agricole, animées par les partenaires de la démarche 

- Réaliser le suivi de l’avancement du Contrat 
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- Assurer le secrétariat technique du Comité de Canal, des commissions de travail thématiques et 

du Comité technique. 

 

12 opérations inscrites au contrat de Canal sont sous maîtrise d’ouvrage de l’ASCO du Canal de 

Cabedan-Neuf. Elles seront réalisées complètement ou partiellement en interne sans faire d’appel à 

un prestataire extérieur et exigent donc une charge de travail importante. 

 

Les autres opérations seront assurées par un prestataire extérieur mais la maîtrise d’ouvrage restera 

au Canal de Cabedan-Neuf. 

Enfin, certaines opérations sous maîtrise d’ouvrage différentes de l’ASCO demandent une implication 

forte du canal de Cabedan-Neuf. 

La mise en œuvre du contrat de canal de Cabedan nécessite donc un poste à 20 % d’un équivalent 

temps plein (ETP) afin d’assurer les missions de coordination et d’animation et de mettre en œuvre les 

opérations du Contrat. 

Depuis 2016, cette mission est assurée par le directeur du canal du Cabedan Neuf sur la base de 20 % 

d’un ETP. 

 

ECHEANCIER ET COUT PREVISIONNELS 

Année(s) de réalisation 

prévue(s) 
Période de 2022 - 2027 

Coût prévisionnel (HT) 

2022  16 000 € 

2023  16 000 € 

2024 17 000 € 

2025 17 000 € 

2026 18 000 € 

2027 18 000 € 

 Coût global prévisionnel : 102 000 € 

Plan de financement % d’aide financière attendue : 55 % 

Partenaires financiers 

potentiels 

Agence de l'Eau    

50 % 

Conseil Départemental de 

Vaucluse 

5 % 
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FICHE ACTION N°V.2 BILAN FIN DE CONTRAT DE CANAL N° 2 

Axe stratégique 

AXE GESTION CONCERTEE : Une démarche et un projet associant l’ensemble des 

acteurs concernés 

Axe TERRITORIAL : un territoire préservant le maintien et le développement 

de ses canaux 

Objectifs opérationnels 

- Renouveler les modalités d’échanges et de coopération sur leurs projets 
respectifs entre les collectivités locales et les canaux 
- Veiller à la cohérence et à la coordination entre les différentes stratégies 
de développement local menées par les acteurs de l’aménagement 

 

MAITRISE D’OUVRAGE 

ASCO du Canal de Cabedan-Neuf / Union du canal LSV / ASA du canal de Carpentras / ASCO du canal 

de l’Isle 

 

CONTEXTE 

La réalisation des opérations prévues au Contrat de Canal n° 2 est programmée sur 6 années de 2022 

à 2027. 

Sur cette période, chaque partenaire garde l’entière maîtrise technique et financière des actions dont 

il assure la maîtrise d’ouvrage. 

La mise en œuvre du contrat de canal devra faire l’objet d’un suivi et d’une évaluation des opérations, 

afin de réaliser un bilan objectif du contrat. 

Ce bilan se fera sur la totalité du contrat, aussi bien sur les aspects financiers, techniques et 

administratifs que partenariaux. 

 

 

DESCRIPTION TECHNIQUE ET DETAILLEE DU PROJET  

Un bilan final complet du contrat de canal sera réalisé sur tous les plans : administratif, technique, 

financier et partenarial. Il s’agira également d’effectuer une évaluation de l’efficacité des actions 

engagées et de l’opportunité d’engager un troisième contrat de canal. 

Ce bilan sera effectué par un prestataire extérieur à la démarche de Contrat de Canal.  
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ECHEANCIER ET COUT PREVISIONNELS 

 

 

Année(s) de réalisation 

prévue(s) 
2027 

Coût prévisionnel (HT) Coût global prévisionnel : 40 000 € 

Plan de financement % d’aide financière attendue : 80 % 

Partenaires financiers 

potentiels 

Agence de l'Eau 

50 % 

Conseil Départemental de 

Vaucluse 

15 % 

Région PACA 

15 % 
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FICHE ACTION N°V.3 
CONTRIBUTION A LA STRATEGIE DEPARTEMENTALE 

D’HYDRAULIQUE AGRICOLE A L’HORIZON 2028 

Axe stratégique 

AXE GESTION CONCERTEE : une démarche associant l’ensemble des acteurs 

concernés 

Axe TERRITORIAL : une démarche partenariale et collaborative sur l’irrigation 

agricole en Vaucluse 

Objectifs opérationnels 
- Création d’un observatoire cartographique départemental de l’irrigation 
- Faire émerger les indicateurs traduisant l'évolution des réseaux 
d'irrigation du département 

 

MAITRISE D’OUVRAGE 

DEPARTEMENT DE VAUCLUSE - Direction Développement et Solidarité Territoriale 

 

CONTEXTE 

Le Conseil Départemental de Vaucluse a mené lors de la phase d’élaboration du Contrat de Canal une 

réflexion sur sa stratégie d’accompagnement de l’hydraulique agricole dans le Vaucluse. 

Cette réflexion a conduit à l’engagement du Département dans une démarche partenariale et 

collaborative sur l’irrigation agricole en Vaucluse avec l’ensemble des acteurs dont les gestionnaires 

de réseaux ASA, la SCP et les collectivités au travers de la mise en place de groupes de travail et de 

comités de concertation qui permettront de mieux connaitre les besoins et de mieux accompagner les 

projets vauclusiens.  

Cette démarche ne peut exister sans la participation active des canaux engagés dans la démarche de 

Contrat de Canal. 

 

DESCRIPTION TECHNIQUE ET DETAILLEE DU PROJET  

Au travers de cette fiche action, les canaux de Cabedan-neuf, l’Isle, Carpentras et l’Union souhaitent 

formaliser leur participation active aux différents comités proposés dans le cadre du suivi et de la mise 

en œuvre de la stratégie départementale d’hydraulique agricole à l’horizon 2028, telle que définie dans 

son objectif n°5. 

La participation des canaux aux comités départementaux d’hydraulique en Vaucluse, animés par le 

Département a entre autres pour objectif de faire émerger les informations et indicateurs traduisant 

l'évolution des réseaux d'irrigation du territoire. Ce travail doit être réalisé de façon concertée lors de 

groupes de travail en coordination avec les co-financeurs et les collectivités. Ces données 

contribueront à la création d’un observatoire cartographique départemental de l’irrigation qui sera 

partagé avec les partenaires qui le souhaitent. Les informations et indicateurs retenus pourront 

également être transmis lors d’échanges annuels entre canaux et Département. 
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ECHEANCIER ET COUT PREVISIONNELS 

 

Année(s) de réalisation 

prévue(s) 
2022-2027 

Coût prévisionnel (HT) Coût global prévisionnel : p.m. 

Plan de financement % d’aide financière attendue : sans objet 

Partenaires financiers 

potentiels 

Agence de l'Eau 

 

Conseil Départemental de 

Vaucluse 

 

Région PACA 

 

 

 


